
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transformation
et de la fonction publiques

Avenant n°2 à la convention de délégation de gestion donnant autorisation à réaliser 
des actes relatifs à la gestion des crédits hors titre 2 qui sont mis à sa disposition 

sur l’UO 0349-CDBU-CEFI du BOP « Transformation action publique » 
du programme 349 « Transformation publique »

NOR : TFPT2317858X

ENTRE

La Direction interministérielle de la transformation publique,

représentée par  Monsieur  Thierry LAMBERT, en sa qualité  de Délégué interministériel  à  la 
transformation publique, responsable du programme Transformation publique,

ci-après désignée « DITP » ou « délégant »,

D’UNE PART,

ET

Le Secrétariat général du ministère de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique,

représenté par Madame Anne BLONDY-TOURET, en sa qualité de Secrétaire générale,

ci-après désignée « SG MEFSIN » ou « délégataire »,

D’AUTRE PART,

Vu la loi de finances initiale pour 2021 et son décret de répartition rattachant à compter du 1er 
janvier 2021 le programme 349 au ministère de la transformation et de la fonction publiques ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 30 novembre 2018 dans le cadre du fonds 
pour la transformation de l’action publique entre la directrice du budget, délégant, et la secrétaire 
générale des ministères économiques et financiers, délégataire ;
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Vu l’avenant  à  la  convention de délégation de gestion  du 17 novembre 2020,  remplaçant  à 
compter  du  1er janvier  2021 dans  la  convention  précitée  le  délégant  désigné  par  le  délégué 
interministériel à la transformation publique ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er

Le délégant assure en 2023 une mise à disposition des crédits du programme 349 vers l’UO 
0349-CBDU-CEFI d’un montant de 1 500 000 euros (un million cinq cent mille euros) au titre 
de la campagne de communication des maisons France Services mise en œuvre par le SIRCOM 
placé sous la tutelle du délégataire. 

Les imputations budgétaires et comptables à utiliser par le SIRCOM sont :

- Domaine fonctionnel : 0349-02
- Code activité : 034902010101

Article 2

Le présent  avenant  est  publié  au  Bulletin  officiel de  l'administration  centrale  des  ministères 
économiques et financiers.

Fait le 12 juillet 2023

Le délégant,

Le Délégué interministériel 

à la transformation publique

Le délégataire

La sous-directrice SAFI2

Pour la Secrétaire générale des ministères 
économiques et financiers

Thierry LAMBERT Isabelle PEROZ

BO Administration centrale


